		
	 




Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que nos 

locataires M. SIRE Laurent et Mme WILKINS Audrey ont quitté le logement le 09 mai dernier, 

situé au  50, rue de la République.


Vu l’état des lieux sortant,


	Il y a lieu d’émettre un mandat de  525,00 € sur l’article 165 : Dépôts et cautions reçus qui sera compensé avec des titres de loyers.

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							        Le 22 août 2019

L’Adjointe au Maire,
Marlyse GUILBAUD
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